
   
 
 
 
 
 
 

Avis de santé publique 

 

Mise en garde contre la consommation d’eau à 

Kugaaruk 

Le 9 décembre 2025 
Kugaaruk (Nunavut) 

Le ministère de la Santé avise les résidentes et résidents de Kugaaruk qu’ils ne doivent 

pas consommer l’eau du robinet jusqu’à nouvel ordre. Elle n’est consommable ni après 

qu’on l’ait fait bouillir, ni une fois filtrée à l’aide d’un filtre commercial comme le filtre Brita 

ni après quelque autre procédé. 

L’eau du robinet n’est pas propre à la préparation pour nourrissons. 

Cependant, on peut encore s’en servir pour les activités suivantes : 

• la lessive; 

• le nettoyage; 

• la douche (en évitant d’avaler de l’eau). 

Une mise en garde contre la consommation de l’eau est émise lorsque cette eau contient 

des contaminants qui ne peuvent pas être éliminés par ébullition.  

Les personnes qui récoltent l’eau de sources traditionnelles ou non traitées — lacs, 

rivières et ruisseaux — doivent continuer à la faire bouillir avant consommation. Toute 

l’eau destinée à la consommation doit bouillir à gros bouillons pendant au moins une 

minute. 

Pour votre sécurité, n’utilisez jamais un appareil au propane à l’intérieur pour faire 

bouillir de l’eau. L’utilisation d’appareils fonctionnant au propane ou à d’autres 

combustibles à l’intérieur peut entrainer l’accumulation de monoxyde de carbone, une 

situation extrêmement dangereuse et parfois même mortelle. 
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Communications 

Pour faire bouillir de l’eau à l’intérieur, vous pouvez sans risque utiliser : 

• la bouilloire électrique ou la cuisinière électrique (si disponible); 

• le microonde (en faisant chauffer l’eau dans un récipient compatible jusqu’à ce 

qu’elle chauffe à gros bouillons). 

Si vous devez faire bouillir de l’eau à l’extérieur, assurez-vous que l’appareil utilisé se 

trouve dans un endroit bien ventilé et à l’écart de portes et de fenêtres. 

Nous vous tiendrons au courant de l’évolution de la situation.  
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